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ARRETE N° 14/31 N portant agrément provisoire  

aux fins d’assurer la continuité de l’exercice  
de l’activité du lamanage sur le port départemental  

de NICE  

Le président du conseil général 
des Alpes-Maritimes, 
 
 

 
A R R E T E  

 
ARTICLE 1er

 
 : 

En exécution du jugement du tribunal administratif de Nice en date du 4 mars 2014, l’Autorité 
Portuaire décide de lancer une nouvelle procédure de sélection pour l’attribution de l’agrément pour 
l’exercice de l’activité du lamanage sur le port départemental de Nice.  
 
Un avis sera prochainement publié dans la presse locale et spécialisée visant à informer qu’une telle 
procédure est organisée par l’Autorité Portuaire.    
 
ARTICLE 2
 

 : 

Dans l’attente et pour permettre l’exercice de l’activité de lamanage dans les conditions de sécurité 
imposées par le règlement particulier de police jusqu’à la désignation d’un bénéficiaire de l’agrément, 
le Syndicat professionnel des pilotes des ports de Nice Cannes Villefranche qui s’avère en capacité 
immédiate de mobiliser les moyens humains et matériels nécessaires à la continuité de l’exercice de 
cette activité, est agréé à titre transitoire pour l’exercice du lamanage sur le port départemental de 
Nice. 
 
Les activités de lamanage devront s’exercer conformément aux conditions requises pour assurer la 
sécurité portuaire fixées à l’annexe 1 du règlement particulier de police du 6 avril 2010.  
 
ARTICLE 3
 

 : 

Les tarifs du Syndicat professionnel des pilotes des ports de Nice Cannes Villefranche pour l’exercice 
du lamanage valables pour la durée de l’agrément sont annexés au présent arrêté. 
 
ARTICLE 4
 

 :  

Au cas où l’évolution des législations et réglementations en vigueur ou du contexte de leur application, 
modifierait de manière substantielle les conditions matérielles de l’exécution du présent agrément, le 
bénéficiaire de l’agrément pourra adresser à l’Autorité Portuaire des propositions de modifications du 
règlement particulier de police du port de Nice. 
 
En tout état de cause, toute modification des modalités d’exercice de l’agrément devra faire l’objet 
d’un arrêté conjoint de l’Autorité Portuaire et de l’Autorité Investie des Pouvoirs de Police Portuaire 
modifiant l’article 11 et l’annexe 1 du règlement particulier de police du port de Nice. 
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ARTICLE 5
 

 : 

L’agrément est susceptible de faire l’objet d’une suspension ou d’un retrait. En cas de non-respect par 
le Syndicat agréé des conditions d’exercice du lamanage définies à l’article 11 et l’annexe 1 du 
règlement particulier de police du port de Nice, celui-ci sera mis en demeure par l’Autorité Portuaire 
et devra alors prendre immédiatement les mesures nécessaires pour satisfaire aux dites conditions. 
 
Après une mise en demeure restée sans effet, l’Autorité Portuaire pourra prononcer la suspension ou la 
déchéance de l’agrément, les représentants du Syndicat agréé préalablement entendus. Le Syndicat 
agréé devra alors cesser toute activité de lamanage sur le port de Nice. 
 
ARTICLE 6
 

 : 

La présente décision prend effet à compter de sa publication et fera l’objet d’une notification au 
Syndicat. Elle demeure en vigueur jusqu’à la désignation du bénéficiaire de l’agrément à la suite de la 
procédure d’agrément de lamanage. 
 
ARTICLE 7
 

 : 

Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil général des  
Alpes-Maritimes et affiché à la capitainerie du port de Nice.  
 
Le directeur général des services est chargé d’assurer l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 Nice, le 17 mars 2014 

 Pour le président du conseil général, 
et par délégation, 

le directeur général adjoint  
pour les services techniques, 

 
 
 
 

Michel KUSCHTA 
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ANNEXE 1

 

 : TARIFS DU SYNDICAT PROFESSIONNEL DES PILOTES DES PORTS 
DE NICE CANNES VILLEFRANCHE POUR L’EXERCICE DU LAMANAGE : 

 
 
 
 
 
 

 



BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU CONSEIL GÉNÉRAL  N° 6 DU 17 MARS 2014 

1  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le bulletin des actes administratifs du Département est consultable : 
 
. en version papier
 

 : 
au service documentation : 

Centre administratif départemental des Alpes-Maritimes 
Bâtiment Grand Capelet - rez-de chaussée - salle de lecture - 147 Boulevard du Mercantour -  
06201 NICE CEDEX 3 (la salle de lecture est ouverte du lundi au vendredi de 9 h à 17 h) 
 
 
dans les maisons du Département : 
 
Nice-centre - mddnice-centre@cg06.fr  
6 avenue des Phocéens (angle quai des États-Unis) - 06000 NICE 
 
Menton - mddmenton@cg06.fr  
4 rue Victor Hugo - 06500 MENTON 
 
Plan du Var - mddpdv@cg06.fr  
368 avenue de la Porte des Alpes - 06670 PLAN DU VAR 
 
Roquebillière - mddroq@cg06.fr  
30 avenue Corniglion Molinier - 06450 ROQUEBILLIERE 
 
Saint-André de La Roche - mddstandredelaroche@cg06.fr 
Résidence Laupia - 2 rue du Ghet - 06730 SAINT-ANDRE DE LA ROCHE 
 
Saint-Martin-Vésubie - mddstmartin-vesubie@cg06.fr  
Rue Lazare Raiberti - 06450 SAINT-MARTIN-VESUBIE 
 
Saint-Vallier-de-Thiey - mddsaintvallierdethiey@cg06.fr 
Chemin Sainte-Anne - lieudit Le Puas – 06460 SAINT-VALLIER-de-THIEY 
 
 
. sur internet : www.cg06.fr, puis suivre le chemin suivant : 

     « les Alpes-Maritimes une institution » 
     « l’organisation politique » 

« le bulletin des actes administratifs » 
 

mailto:mddnice-centre@cg06.fr�
mailto:mddmenton@cg06.fr�
mailto:mddpdv@cg06.fr�
mailto:mddroq@cg06.fr�
mailto:mddstandredelaroche@cg06.fr�
mailto:mddstmartin-vesubie@cg06.fr�
mailto:mddsaintvallierdethiey@cg060.fr�
http://www.cg06.fr/�

	Direction des finances, de l'achat et de la commande publique
	ARRETE relatif à une opération de  réaménagement-financement de dette avec la  Caisse Française de Financement Local

	Direction des routes et des infrastructures de transport
	ARRETE N  14/31 N portant agrément provisoire  aux fins d’assurer la continuité de l’exercice  de l’activité du lamanage sur le port départemental  de NICE


